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Le présent document, toutefois, porte sur les interventions à court terme. Nous avons 
relevé cinq composantes de la compétitivité qui devraient faire l’objet d’interventions au 
cours de la prochaine année. Il s’agit d’éléments associés à la réduction des coûts 
d’entreprise, au maintien d'une main-d’œuvre viable, à la promotion de l’innovation, à la 
gestion des risques opérationnels et à l’exploitation des marchés d’exportation. 

 
Les diverses composantes sont interdépendantes. Elles ne constituent pas une panacée qui 
modifiera radicalement le portrait global de la compétitivité. En s’attaquant toutefois de 
manière efficace à chacune des composantes, il sera possible d’obtenir un effet cumulatif 
susceptible d’améliorer la situation.  
 
Coûts/Main-d’œuvre/Innovation/ Gestion des risques/Exportations-Compétitivité du secteur 
porcin 
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Réduction des coûts  
Les abattoirs et les transformateurs ont 
apporté des changements majeurs à leurs 
entreprises afin d'assurer leur profitabilité à 
long terme. Les producteurs et les 
transformateurs ont fait part, aux ministres et 
aux membres de comités permanents, de leurs 
efforts constants pour réduire leurs coûts 
d'exploitation, par des fusions d'entreprises, 
des améliorations des méthodes de travail, des 
investissements pour accroître la productivité 
et des changements au modèle opérationnel. 
 
Certains coûts sont générés par le secteur 
privé sans nécessairement être directement 

sous le contrôle de ce dernier. Dans ce cas, le secteur public est en mesure de modifier la 
situation. C'est le cas notamment des coûts d'inspection et d'accréditation ainsi que des coûts 
des vaccins.  
 
 
Coûts d’inspection et d’accréditation  

Les entreprises se sont efforcées d’améliorer sans cesse la rentabilité de leurs opérations 
d'abattage, de coupe et de conditionnement. Elles doivent néanmoins amortir certaines 
dépenses précises sur lesquelles elles n’ont aucun pouvoir, dont les frais prélevés par 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments. 
 
Les diverses entreprises sont chacune à des stades différents de mise en œuvre de 
programmes rigoureux d’inspection des chaînes d’éviscération, fondés sur l’HACCP. Ces 
systèmes améliorent la gestion des risques associés à la qualité des viandes et à la salubrité des 
aliments. Le processus exige toutefois des ressources additionnelles, généralement six 
personnes supplémentaires par usine. Le processus génère en outre d’autres tâches en raison 
de l’intensification des activités d’inspection. 
 
L’Agence canadienne d'inspection des aliments effectue parallèlement ses services 
d'inspection dans ces mêmes usines, sur une base de rémunération à l’acte. En fait, au 
moment où les programmes d’inspection basés sur l’HACCP ont été introduits, rien n’était 
prévu pour éliminer les frais d'inspection de l’ACIA.  
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On estime que les frais versés à l’ACIA pour les services d'inspection représentent entre 20 et 
25 millions de dollars par année pour les producteurs de porcs et les abattoirs. Ces dépenses 
influent directement sur les bénéfices nets des entreprises. Cette situation contraste vivement 
avec celle des abattoirs américains qui n’ont pas à payer les mêmes coûts additionnels.  
 
Les frais d'inspection constituent un désavantage en matière de compétitivité pour les 
abattoirs et les producteurs canadiens. Ces frais devraient être éliminés pour que tous les 
joueurs soient sur le même pied à l’échelle internationale. 
 
Nous demandons à l’Agence canadienne d'inspection des aliments de mettre sur pied un 
groupe de travail formé de représentants de l’industrie porcine et de l’ACIA, qui serait 
chargé des tâches suivantes : 
 
 Déterminer, en collaboration, l’ensemble des frais d’inspection et d'accréditation que 

doivent actuellement payer les producteurs et les transformateurs de porcs et établir 
quels sont les coûts payés par les transformateurs et producteurs américains pour les 
mêmes services.  

 Négocier l’élimination des frais d’inspection et de certification afin d’être sur le même 
pied que les États-Unis.   

 
Coût des vaccins pour porcs  

L’industrie se réjouit de la collaboration de l’ACIA qui a permis d’accélérer l’accès aux 
vaccins pour lutter contre les maladies associées au circovirus.  
 
Le marché canadien des vaccins pour porcs diffère grandement de celui des États-Unis.  
 
Aux États-Unis, on se procure les vaccins directement auprès des fabricants. Au Canada, les 
vaccins s’achètent auprès des vétérinaires. Les prix des vaccins, au pays, couvrent les coûts 
de soutien technique des compagnies pharmaceutiques, offert aux producteurs par 
l’intermédiaire du vétérinaire. 
 
Par conséquent, les coûts des vaccins au Canada sont de deux à trois fois le prix payé par les 
producteurs américains (plus le rajustement selon le taux de change). Cela constitue un 
désavantage compétitif majeur pour les producteurs de porcs canadiens. 
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Le marché des vaccins est en quelque sorte une anomalie. La moulée, comme la plupart des 
autres intrants, est vendue dans le cadre d'un marché nord-américain global. Pourquoi serait-
ce différent dans le cas des vaccins? 
 
Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre en place un groupe de travail 
industrie-gouvernement chargé de formuler des recommandations sur des politiques qui 
permettraient aux producteurs de porcs du Canada d’avoir accès à des vaccins à des prix 
compétitifs par rapport à leurs homologues américains.  
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Disponibilité de la main-d’œuvre  
Programme concernant les travailleurs 
étrangers temporaires  

Le manque de disponibilité de travailleurs 
qualifiés, semi-qualifiés et peu qualifiés est un 
problème majeur de l’économie canadienne, 
surtout dans les provinces de l’Ouest. La 
situation constitue une menace sérieuse pour 
l’industrie de la transformation des viandes. 
 
Heureusement, toutefois, le gouvernement 
fédéral a récemment réagi aux pressions de 
l'industrie de sorte que les établissements de 
transformation des viandes de Maple Leaf et 
d’Olymel, dans l’Ouest du pays, pourront 

poursuivre leurs activités. La mise en place d’un double quart de travail de leurs usines de 
Brandon et de Red Deer est liée à la disponibilité de main-d’œuvre peu ou semi-qualifiée que 
peut procurer le Programme concernant les travailleurs étrangers temporaires (PTET).  
 
L'emplacement de l’usine de Maple Leaf à Brandon est particulièrement déterminant. Les 
550 travailleurs étrangers de l’usine de Brandon contribuent à des ventes annuelles brutes 
d'environ 425 millions de dollars. Dans le cadre d’une importante réorganisation nationale de 
sa « chaîne des valeurs des protéines animales », Maple Leaf souhaite ajouter un autre quart 
de travail à l’usine de Brandon pour 2009. La mise en place d'un double quart de travail à 
Brandon créera 1100 emplois additionnels, en trois phases principales démarrant en 2007.  
 
Dans le cas d’Olymel, le double quart de travail à l’usine de Red Deer est également une 
priorité. En juin 2007, en raison d’un manque de main-d’œuvre, Olymel a dû mettre fin à 
son deuxième quart à Red Deer, malgré les efforts importants de recrutement réalisés au 
Canada, y compris auprès des communautés autochtones.  
 
Sans travailleurs étrangers, il est impossible à court terme d’embaucher les 1100 employés 
requis pour que l’usine moderne de Red Deer fonctionne à pleine capacité et fasse 
concurrence à nos voisins américains.  
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Récemment, l’industrie s’est grandement réjouie de la décision du gouvernement fédéral de 
prolonger à deux ans la durée maximale de séjour des travailleurs étrangers les moins 
qualifiés. Cette mesure va grandement améliorer la capacité des entreprises à recruter de la 
main-d'œuvre. Nous félicitons le gouvernement de cette décision qui nous aide à faire face à 
ce problème important. 
 
Contraintes d’admissibilité  
Nous demandons au gouvernement fédéral de renforcer sa récente décision et d’apporter 
une solution à un certain nombre de questions ayant trait à l’admissibilité au Programme 
concernant les travailleurs étrangers temporaires, qui ont pour effet de restreindre 
l’utilité du programme, quelle qu’en soit sa durée.  
 
Recommandations  
 
 Redéfinir le PTET afin qu’il soit admissible aux travailleurs qualifiés, semi-qualifiés et 

peu qualifiés.  

 Permettre aux conjoints et conjointes qui accompagnent les travailleurs étrangers peu 
qualifiés d’être admissibles à des autorisations d’emploi ouvertes.  

 Permettre aux travailleurs peu qualifiés, qui démontrent être de bons employés et sont des 
résidents canadiens socio-économiquement actifs, de demander leur statut de résident 
permanent par processus accéléré, sans être nécessairement détenteur d’un diplôme de 
12e année. 

 Inclure les « travailleurs de la transformation des aliments, des boissons et du tabac » sur 
les «listes régionales des professions soumises à des pressions » des quatre provinces de 
l’Ouest. 

 
Difficultés d’ordre administratif  

Parallèlement aux mesures décrites plus haut concernant les critères d'admissibilité au 
PTET, certaines améliorations de nature administrative pourraient être apportées pour 
harmoniser davantage les décisions, faciliter leur application et accélérer le processus.   
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Demandes 
 
 RHDSC et Citoyenneté et Immigration Canada devraient établir un processus précis visant 

à coordonner l’embauche d’agents de recrutement crédibles et de travailleurs fiables pour 
les employeurs, les gouvernements étrangers et les ambassades canadiennes. 

 RHDSC devrait se pencher sur les points suivants : 

 la durée requise pour traiter les dossiers des travailleurs;  

 la réduction des formalités administratives;  

 l’affectation de ressources internes aux priorités (ex. : usines de Brandon et de Red 
Deer);  

 la création d’approbations collectives pour faciliter les déplacements des travailleurs 
étrangers entre les différentes usines d'une compagnie, afin de s’adapter aux 
changements saisonniers dans la production et aux priorités de l'entreprise.  

 mettre à la disposition des gros employeurs une liste précise de points de contacts 
permanents de RHDSC.  
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Innovation 
Homologation des médicaments  

Il est essentiel, en matière d'homologation de 
médicaments, de disposer d'un système 
réglementaire qui soit au moins aussi souple 
que celui des concurrents du Canada, surtout 
les États-Unis. 
 
Les producteurs de porcs et d’autres 
observateurs ont constaté, depuis des années, 
que le processus actuel d’approbation et 
d'homologation de médicaments au Canada 
est à la fois imprévisible et inefficace.  
 
Une importante étude à ce sujet a été 

coordonnée par la Fédération internationale pour la santé animale (IFAH), une association 
internationale qui représente l’industrie des produits de santé animale. Il s’agit d’une étude 
d'étalonnage qui a été réalisée par la firme britannique «Business Decisions Limited » dans 
cinq régions, soir l’UE, les États-Unis, l’Australie, le Japon et le Canada. La section sur le 
Canada est intitulée : Évaluation de la compétitivité de l'industrie canadienne de santé animale 
(Benchmarking the Competitiveness of the Canadian Animal Health Industry). 
 
Le rapport ne sera pas publié avant la mi-avril 2007, mais on s’attend à ce qu’il démontre 
que le processus réglementaire au Canada n’est pas compétitif par rapport à ce qui existe 
ailleurs. Le rapport fera état des retards et de l'imprévisibilité du processus réglementaire 
d’examen.  
 
Le document portera en outre sur d’autres facteurs qui freinent l’investissement, au Canada, 
dans les nouvelles technologies. Il traitera aussi de la disponibilité des produits homologués 
qui sont importants pour la compétitivité des producteurs de porcs. 
 
Nous recommandons la mise sur pied d’un comité d’orientation multisectoriel chargé de 
réformer le processus de réglementation des produits pharmaceutiques vétérinaires afin 
que ce dernier soit plus rapide et réponde aux besoins des producteurs. 
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Additifs utilisés dans la transformation de la viande  

Les lactates de sodium et de potassium sont des sels d’acide lactique d’un goût salé qui ont la 
capacité d’absorber l’humidité (hygroscopiques).  
 
Ces substances offrent plusieurs avantages. Elles exercent notamment une action 
bactériostatique en interférant avec le métabolisme des bactéries. Elles contribuent donc à 
prolonger la durée de conservation de la viande et à améliorer l’innocuité des produits 
carnés. Les lactates, en raison de leurs propriétés hygroscopiques, exercent un effet positif sur 
la capacité de rétention d’eau, ce qui accroît le rendement en cuisson et réduit l’eau 
résiduelle. 
  
Les lactates sont habituellement ajoutés à la viande et aux produits carnés au cours de la 
coupe ou durant les mélanges. Ils peuvent également être incorporés aux adjuvants de 
salaison (dans la saumure) ou malaxés à la viande selon le produit. 
 
Le lactate de potassium peut être utilisé à la place des sels de sodium pour réduire les niveaux 
de sodium dans les produits de viande transformés. Des études démontrent que les sels de 
potassium sont également efficaces pour inhiber les bactéries Listeria. 
 
Aux États-Unis, les lactates sont utilisés dans une grande variété de produits de viande et de 
volaille soit fraîches, salaisonnées ou non salaisonnées tels que les saucisses fraîches, les tissus 
musculaires frais marinés, les saucisses à griller, les saucissons cuits, le rôti de bœuf, les 
charcuteries prêtes à manger et les produits de volaille. Les lactates de sodium et de potassium 
sont reconnus, aux États-Unis, comme des substances généralement sécuritaires qui peuvent 
être utilisées directement comme ingrédient alimentaire.  
 
Actuellement, les lactates ne sont pas autorisés dans les coupes de viande non cuites au 
Canada et la demande pour en permettre l’utilisation dans les viandes non cuites est à l’étude 
à Santé Canada depuis avril 1998. 
 
Une autorisation de mise en marché provisoire a été émise pour permettre l’utilisation de 
lactate de potassium et de lactate de sodium dans les coupes de viande cuite et dans les 
produits de volaille, à des concentrations précises. L’autorisation a été émise sur une base 
provisoire jusqu’à ce que le processus réglementaire pour amender le règlement soit 
officiellement entrepris. 
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L’ACIA tente depuis plusieurs années de mettre en place une politique sur l’étiquetage des 
viandes et des volailles fraîches auxquelles on a ajouté de l’eau. C’est pour cette raison, à ce 
qu’on nous dit, que l’approbation des lactates dans les viandes et les volailles fraîches serait 
retardée. 
 
Le Conseil des viandes du Canada estime que les connaissances scientifiques relatives aux 
lactates sont sans équivoque. Ces substances permettent de prolonger la durée de 
conservation des produits, de lutter contre les pathogènes et de rehausser la saveur des 
aliments, sans compromettre les autres propriétés sensorielles du produit. 
 
Nous demandons au gouvernement fédéral d’accélérer le processus d'approbation de 
l’utilisation des lactates dans la viande cuite et non cuite. 
 
 
Diversification des carburants de remplacement   
Il est urgent de diminuer la pression sur les coûts de l’alimentation animale. Il serait donc 
souhaitable de stimuler la diversification des carburants de remplacement. 
 
Nous demandons au gouvernement fédéral d'adopter des mesures, notamment des 
mesures fiscales incitatives, pour promouvoir la production d’éthanol à partir de cellulose 
végétale. Nous demandons, en outre, que le gouvernement fédéral mette en place des 
incitatifs pour stimuler la production de carburant de remplacement à partir de procédés 
de biodigestion qui ont pour effet d’atténuer les odeurs et de réduire les émissions de gaz 
à effet de serre. 



Pour renforcer la compétitivité de la filière porcine canadienne 
 

  15   

 A v r i l  2 0 0 7   
 

 

Gestion du risque 
Traçabilité et zonage — 
Projet de zonage de West Hawke Lake  

Le projet de zonage de West Hawk Lake est 
un élément majeur de la stratégie canadienne 
en matière de zonage. La réalisation du projet 
améliorera la capacité du Canada en matière 
d’intervention en cas d’éclosion majeure de 
maladie animale exotique. Le projet 
deviendra en fait une composante essentielle 
de l’infrastructure canadienne en santé 
animale. 
 
L’objectif de cette initiative est de mettre en 
place un point de contrôle frontalier efficace 

pour surveiller et contrôler le transport routier des animaux vivants et des produits animaux 
entre l’Est et l’Ouest du Canada, en divisant le pays en deux zones. 
 
Tous les autres points d’entrée du bétail dans les zones (à l’exception d’un petit nombre par 
chemins de fer et transport aérien) sont situés à des frontières internationales. La présence de 
contrôles efficaces des importations à ces points devrait permettre de confirmer l’intégrité de 
ces zones. Les mécanismes et les processus instaurés dans le cadre de ce projet sont facilement 
transférables et pourraient être utilisés pour la mise en place de zones additionnelles au 
Canada. 
 
Étapes de la phase finale (3) 
 
 Essai-pilote des mécanismes mis au point à la phase (2) 

 Mise en œuvre des recommandations issues de l’essai-pilote 

 Démarrage opérationnel limité de la zone, afin de faciliter la transition entre les 
déclarations volontaires d’un petit nombre de transporteurs et les déclarations obligatoires 
par tous les transporteurs de bétail qui franchissent la zone 

 Plan d’affaires sur le financement et les formules de partage des frais terminé 

 Ententes de gouvernance et d'exploitation négociées 

 Formation d’inspecteurs additionnels  

 Validation du système  
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 Détermination des mécanismes financiers de prélèvement  
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La phase 3 débouchera sur un point de contrôle frontalier fonctionnel à West Hawk Lake, 
qui permettra de retracer et de contrôler efficacement les déplacements du bétail à un point 
de transit majeur entre l’Est et l’Ouest du Canada.  
 
Nous demandons avec insistance que le gouvernement fédéral confirme, pour le premier 
trimestre de l'exercice financier 2007/08, son engagement à mettre en place une zone 
frontalière à West Hawk Lake, au Manitoba, ainsi que le mandat de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments de prévoir différentes zones au pays advenant une éclosion de 
maladie animale exotique.  
 
Nous demandons avec insistance au gouvernement fédéral de prendre les mesures 
nécessaires pour que les principaux acheteurs internationaux reconnaissent et appuient ce 
zonage.  
 
Assurance en cas de maladie  

L’industrie se réjouit de la mise sur pied du groupe de travail sur le SDPS dont le mandat est 
de se pencher sur la crise que vit le secteur porcin en raison de cette maladie. Nous espérons 
que les recommandations du groupe seront appliquées rapidement. 
 
Les répercussions sur l’économie canadienne sont démesurément élevées lors d’une 
interruption majeure des marchés du porc à la suite d'une éclosion régionale ou nationale 
d’une maladie animale exotique.  
 
La fermeture de frontières en raison d’une maladie grave est lourde de conséquences pour les 
transformateurs. Les coûts pour les consommateurs sont majeurs et les dommages causés aux 
producteurs sont dévastateurs. La mise en place de mesures d’atténuation efficaces fait partie 
intégrante de la gestion du risque, en cas d’éclosion majeure. Il est essentiel d’atténuer les 
risques de pertes de production. 
 
Il est donc nécessaire de mettre en place, au national, des méthodes qui protègent les 
producteurs en cas d’éclosion de maladie animale contre les pertes d’actifs productifs causées 
directement par la maladie et contre les pertes qui peuvent survenir en cas de fermeture des 
marchés. L’accès à une assurance-production offrant une garantie suffisante à un prix 
abordable (comme celle qui est actuellement disponible en production végétale) doit être 
prioritaire. De plus, des garanties prévisibles doivent être en place en cas de pertes 
catastrophiques liées à une maladie grave qui entraînerait une fermeture des frontières.  
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L’assurance-production animale comporte vraisemblablement plus de facteurs à considérer 
en matière de gestion des maladies que l’assurance-production végétale, d'où l’urgence de 
mettre en place une assurance dans ce secteur. 
 
La nature de la garantie est déterminante. Les incitatifs doivent être assez nombreux pour que 
les producteurs adhèrent au régime. Ainsi, une couverture des pertes indirectes qui ne 
tiendrait pas compte des pertes d'exploitation rendrait le régime inefficace en raison d'une 
participation insuffisante. 
 
Il est également important que le programme offre une garantie avec une composante 
géographique. Les maladies ne respectent pas les frontières régionales ou provinciales. De 
plus, les producteurs sont souvent présents dans plus d'une région.  
 
Nous estimons que le programme devrait donc être offert de manière uniforme dans tout le 
pays et qu’il soit conçu de manière à minimiser les risques de différends commerciaux.  
 
Il est évident que les producteurs ont besoin d’incitatifs pour continuer à adopter des 
méthodes et des pratiques de gestion perfectionnées en matière de gestion du risque. 
L’assurance n’est pas une position par défaut qui sert à compenser un manque de rigueur 
opérationnelle. 
 
Un partenariat public/privé pourrait être envisagé pour la conception et la mise en place 
d'une assurance contre les maladies animales. 
 
Compte tenu des risques importants pour le secteur de la production porcine, nous 
demandons au gouvernement fédéral de former un groupe de travail sur l’assurance-
maladie animale chargé des tâches suivantes : 
 
 déterminer quelles sont les exigences en matière d’assurance collective;  

 formuler des recommandations sur la conception du programme; 

 développer un modèle de couverture et de primes;  

 établir un calendrier de mise en œuvre du programme.  
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Exportations 
Accès aux marchés 

Actuellement, nos plus proches compétiteurs 
(le plus important étant les États-Unis) 
négocient énergiquement des ententes de 
libre-échange. Ces accords vont leur donner 
un accès préférentiel à divers marchés, par 
rapport au Canada. La compétitivité du 
Canada sur ces marchés sera donc réduite au 
détriment d’une grande partie des 
exportations canadiennes de viande de porc. 
 
On ne peut que souligner l’importance de 
négocier avec succès des ententes avec les 
pays de la Communauté andine (Colombie, 

Équateur, Pérou, Bolivie et Venezuela). La Corée est également un marché très important 
pour la viande de porc canadienne, d’où la nécessité de parvenir aussi à une entente 
commerciale avec ce pays.  
 
Dans le contexte du commerce à l’échelle nord-américaine, le gouvernement canadien a 
proposé d’inclure le secteur des porcs vivants et de la viande de porc dans le cadre d’une 
« Initiative sectorielle de l’ALENA » en vue de réduire davantage les mesures réglementaires 
et les politiques qui ne sont pas adaptées à l’environnement commercial intégré et de libre-
échange au sein duquel évolue actuellement l'industrie nord-américaine ( dans le cas du 
bétail, de la viande et des grains fourragers).     
 
L'industrie canadienne du porc appuie entièrement cette démarche, surtout si elle débouche 
sur une réforme des mécanismes qui régissent les différends commerciaux, souvent 
déraisonnables, et qui ont perturbé à grands frais le secteur porcin canadien par le passé.  
 
Par ailleurs, la Chine, le Japon et l’Inde sont également considérés comme des débouchés 
stratégiques pour la viande de porc canadienne. 
 
L’accès au marché japonais est extrêmement important pour l’industrie canadienne de la 
viande de porc. Il est grand temps qu’il y ait une réforme des prix de référence à 
l’importation ainsi que du système de mesures de sauvegarde à l'importation du Japon. 
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Nous demandons que le gouvernement fédéral relance incessamment le gouvernement 
japonais sur cette question, sans attendre une solution éventuelle du problème dans le 
cadre des négociations du Cycle de Doha.   
 
À plus long terme, nous encourageons le Canada à tenter de conclure un accord de libre-
échange avec le Japon afin que nous ne soyons pas désavantagés par rapport à nos 
concurrents (comme le Mexique qui a signé un accord de libre-échange avec le Japon). 
 
Nous demandons au gouvernement fédéral de considérer comme prioritaire la 
négociation d’ententes de libre-échange et d’y consacrer les ressources nécessaires pour y 
parvenir en temps utile. 
 
La conclusion du Cycle de Doha est extrêmement importante pour l’industrie canadienne du 
porc. Le présent document a déjà fait mention de la hausse substantielle de la devise 
canadienne et des efforts consacrés par les producteurs et les transformateurs de porc pour 
retrouver leur compétitivité. Il est cependant essentiel de maintenir l’accès aux marchés pour 
la survie à long terme de l’industrie. 
 
Nous réclamons au gouvernement du Canada d’accorder un mandat clair à nos 
négociateurs commerciaux afin qu’ils explorent énergiquement toutes les avenues 
disponibles dans le cadre du Cycle de Doha pour arriver aux meilleurs résultats possibles 
pour l’agriculture canadienne.  
 
Outre les tarifs, les exportateurs canadiens doivent surmonter une panoplie de contraintes 
techniques qui peuvent varier considérablement d’un pays à l’autre. Nous reconnaissons le 
rôle majeur de coordination joué par Commerce international Canada pour tenter de régler 
ces questions ainsi que la participation d’autres ministères ou agences, tel qu’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada et l’Agence canadienne d’inspection des aliments. 
 
Nous demandons au gouvernement fédéral d’allouer les ressources nécessaires afin de 
maintenir cette collaboration entre le gouvernement et l’industrie en vue de résoudre les 
autres questions techniques en suspens. 
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Soutien accru au développement des exportations  

Les exportateurs canadiens de viande de porc ne seront en mesure d'exploiter les débouchés à 
l'exportation que s’ils disposent de ressources suffisantes. Outre le capital privé, les 
exportateurs doivent avoir accès à des formes de soutien financier dans des conditions 
favorables et conviviales et adaptées aux réalités des marchés d’exportation.  
 
Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre en place un fonds canadien 
d’exportation de viande de porc d’au moins 30 M$, disponible pour une période de cinq 
ans à compter de l’exercice financier 2007/08.  
 
 
Réponse au projet américain d’étiquetage obligatoire du pays d’origine  

L’industrie se réjouit de constater qu’Agriculture et Agroalimentaire Canada a relancé le 
processus consultatif industrie-gouvernement pour se pencher sur la législation américaine en 
matière d'étiquetage obligatoire du pays d’origine, laquelle devrait entrer en vigueur à 
compter de septembre 2008.  
 
En vertu de la législation qui doit entrer en vigueur le 30 septembre 2008, le pays d'origine 
de la viande de porc vendue au détail aux États-Unis devra être mentionné sur l’étiquette. Les 
produits réglementés devront porter une étiquette, une étampe, une marque, ou être assortis 
d'une affiche ou de tout signe distinct et visible sur le produit, l'emballage, les tablettes, les 
chariots ou les plateaux. 
 
L’étiquette devra mentionner les étapes de production qui se sont déroulées dans les pays 
étrangers et celles qui ont eu lieu aux États-Unis. Toute personne qui prépare, entrepose, 
manipule ou distribue de la viande de porc destinée à la vente au détail devra tenir des 
registres de traçabilité qui peuvent être vérifiés. En outre, quiconque fournit un produit 
réglementé à un détaillant devra transmettre les informations pertinentes à ce dernier.  
 
Les conséquences de cette législation pourraient être extrêmement néfastes pour l’industrie 
canadienne. On se demande, en effet, si les transformateurs américains souhaiteront acheter 
des porcs nés et élevés au Canada. Pour que le projet ne soit pas dommageable, les coûts de 
conformité au projet, pour les transformateurs américains, devront être plus que compensés 
par le fait de se procurer des porcs canadiens. 
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Les partenaires canadiens dans ce dossier collaborent avec des transformateurs américains sur 
les questions de conformité pour tenter de suivre et de coordonner les démarches des 
représentants de l’industrie américaine de la viande qui veulent modifier le projet 
d’étiquetage obligatoire. 
 
Nous demandons avec insistance au gouvernement du Canada de représenter les intérêts 
de l’industrie porcine canadienne en ce qui a trait au projet d'étiquetage du pays 
d'origine en privilégiant les interventions suivantes : 
 
 Promouvoir une solution de rechange au mécanisme prévu dans le cadre de ce projet, 

qui ne serait pas une barrière commerciale.  

 Demander une autre période de commentaires.  

 Travailler de manière à maximiser la portée des exemptions prévues au règlement, 
comme pour la viande fraîche marinée. 

 Se préparer à explorer toutes les avenues disponibles (ALENA, OMC) pour contester 
le projet d'étiquetage obligatoire le plus tôt possible, si sa mise en œuvre entraîne une 
discrimination à l'égard des exportations canadiennes. 

 
 
Évaluation comparative des facteurs de la compétitivité canadienne  

Il apparaît de plus en plus important de rassembler de l’information sur les facteurs de 
compétitivité. La concurrence s’accentue à l'échelle internationale, et il devient impératif de 
disposer rapidement de renseignements précis sur les marchés afin de faciliter la prise de 
décisions stratégiques par les gouvernements et les entreprises. 
 
Les États-Unis sont pour le moment et dans un avenir prévisible le plus gros marché 
d'exportation pour les producteurs et les transformateurs de porc canadiens. Parallèlement, les 
États-Unis demeurent notre principal concurrent. Il est donc nécessaire de recueillir des 
informations sur la compétitivité de l’industrie canadienne par rapport à celle de l’industrie 
américaine. En ce moment, on ne dispose pas assez d'informations utiles à la prise de 
décisions. 
 
Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre sur pied une initiative conjointe sur la 
compétitivité de l’industrie porcine canadienne par rapport à l’industrie américaine. 
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Nous demandons au gouvernement fédéral de parrainer une initiative visant à déterminer 
les facteurs qui sont désavantageux en matière de compétitivité. L’initiative permettrait 
de réaliser les tâches suivantes :  
 
 Dresser un portrait de la situation en comparant divers facteurs de compétitivité à un 

moment précis.  

 Examiner différents facteurs de compétitivité, notamment : 

 Les mécanismes de diffusion des informations sur les prix  

 Le soutien aux exportations  

 Les frais d’inspection et d’accréditation  

 Le processus d'approbation réglementaire – durée et coûts  

 Le rôle des associations nationales (US AID) 

 
Nous demandons au gouvernement fédéral d’établir et de maintenir une infrastructure 
d’information pour permettre de diffuser aux producteurs, aux transformateurs et aux 
exportateurs des renseignements qui faciliteront leur prise de décisions stratégiques de 
nature commerciale.  
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Résumé des interventions 
demandées par les principales 
organisations 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
 Créer un fonds canadien à l'exportation de viande de porc d’au moins 30 millions de 

dollars, disponible pour une période de cinq ans, à compter de l'exercice financier 
2007/08 

 Mettre en place un groupe de travail sur l’assurance-maladie animale.  

 Relancer incessamment le gouvernement japonais au sujet de leur régime d'importation 
de viande de porc.  

 Défendre les intérêts du secteur canadien de la viande de porc dans le dossier de 
l’étiquetage obligatoire du pays d'origine. 

 
 
Agence canadienne d’inspection des aliments  
 Déterminer les frais collectifs d’inspection et d’accréditation que doivent actuellement 

payer les transformateurs de porc canadiens ainsi que les coûts demandés aux 
producteurs et aux transformateurs américains pour des services analogues. s 

 Négocier l’élimination des frais d’inspection et de certification afin d’être sur le même 
pied que les États-Unis.   

 Mettre en place un groupe de travail industrie-gouvernement chargé de formuler des 
recommandations sur des politiques qui permettraient aux producteurs de porcs du 
Canada d’avoir accès à des vaccins à des prix compétitifs par rapport à leurs homologues 
américains.  

 Confirmer pour le premier trimestre de l'exercice financier 2007/08, son engagement à 
mettre en place une zone frontalière à West Hawk Lake. 

 Prendre les mesures nécessaires pour que les principaux acheteurs internationaux 
reconnaissent et appuient ce zonage. 
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Affaires étrangères et Commerce international Canada  
 Conclure des accords de libre-échange et affecter les ressources nécessaires pour y arriver 

en temps utile.  

 Accorder un mandat clair à nos négociateurs commerciaux afin qu’ils explorent 
énergiquement toutes les avenues disponibles dans le cadre du Cycle de Doha pour 
arriver aux meilleurs résultats possibles pour l’agriculture canadienne.  

 
 
Santé Canada 
 Entreprendre une réforme du processus de réglementation des produits pharmaceutiques 

afin que ce dernier soit plus rapide et réponde aux besoins des producteurs.  
 Accélérer le processus d’approbation pour l’utilisation des lactates dans les viandes cuites 

et non cuites.  
 
 
Citoyenneté et Immigration Canada  
 Apporter une solution à un certain nombre de questions ayant trait à l’admissibilité au 

Programme concernant les travailleurs étrangers temporaires, qui ont pour effet de 
restreindre l’utilité de ce dernier, quelle qu’en soit la durée.  

 
 
Développement des ressources humaines Canada 
 Apporter une solution à un certain nombre de questions ayant trait à l’admissibilité au 

Programme concernant les travailleurs étrangers temporaires en vue d’harmoniser les 
décisions, faciliter leur application et accélérer le processus.  

 
 
Ressources naturelles Canada 
 Mettre en place des incitatifs fiscaux en vue de promouvoir la production d’éthanol à 

partir de cellulose végétale ainsi que des mesures incitatives pour stimuler la production 
de carburants de remplacement obtenus par biodigestion.  
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Industrie Canada 
 Parrainer une initiative visant à déterminer les facteurs qui constituent un désavantage en 

matière de compétitivité pour les producteurs et les transformateurs canadiens.  
 Établir et maintenir une infrastructure d’information permettant de diffuser aux 

producteurs, aux transformateurs et aux exportateurs des renseignements qui faciliteront 
leur prise de décisions stratégiques de nature commerciale. 


